
Po l i t ique2
Mercredi 9 et Jeudi 10 Mai 2018

LA secrétaire générale ad-jointe 4 du Parti démocra-tique gabonais (PDG), encharge de l'Union desfemmes de ladite forma-tion politique, Chantal Me-baley, a organisé,récemment, à l'auditoriumde l'immeuble Arambo, unatelier de sensibilisationsur les droits des femmes.Lequel avait pour thème :
"Femmes gabonaises,
connaissez-vous vos droits
?". Le secrétaire général duPDG, Eric Dodo Boun-guendza y a pris part.Honorine Nzet Biteghe, in-vitée à cet effet, a planté ledécor sur l'évolution posi-tive des droits de la femmegabonaise, à travers lesmodifications apportéesdans certains textes de lois.En partant de la Constitu-tion de la République, desCodes pénale et civil, elle aainsi démontré, auxfemmes qui ont massive-ment répondu présente àcette formation, l'impor-tance de ces avancées si-gnificatives dans tous lesdomaines. Toutefois, esti-mant que beaucoup reste àfaire, la conférencière resteoptimiste, tout en appelantles femmes à s'imprégnerdes textes de lois, afin defaire valoir leurs droits etveiller à ce qu'ils soienttous appliqués.
"Il est vrai que beaucoup
reste à faire, mais nous
croyons que les droits de la
femme gabonaise ont évo-
lué positivement et que
celle-ci doit continuer la
lutte pour que la société ga-
bonaise comprenne une fois
pour toute que la femme est
un agent du développement
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et que, par voie de consé-
quence, elle doit avoir les
mêmes droits que son homo-
logue du sexe masculin. Dès
lors que le changement de
mentalités s'impose, elle

doit passer de la résignation
à la conquête afin d'arriver
à l'application de ses droits
par tous" a souligné MmeNzet Biteghe.Le SG du PDG a, pour sa

part, encouragé l'UFPDG àreprendre la mission pre-mière qui lui a été assignéedepuis sa création, à savoircelle d'accompagner lafemme gabonaise à travers
des œuvres sociales encomplément de l'actiongouvernementale. "Il faut
que nous reprenions les mis-
sions qui ont porté leurs
fruits dans notre pays. Ce

n'est qu'ainsi que nous amé-
liorerons le rayonnement
de notre PDG régénéré. Les
militantes de base et les
femmes gabonaises atten-
dent cela de vous", a rap-pelé Eric DodoBounguendza.Enfin, la SGA 4, en chargede l'UFPDG a estimé que lafemme ne doit plus êtreconsidérée comme la cin-quième roue de la carrosse,en ce sens qu'elle ne doitplus être celle-là qui est re-layée au second plan. Re-merciant par ailleurs laconférencière pour la clartéde son exposé, Mme Chan-tal Mebaley a conclu sonpropos en ces termes :
"Nous en ferrons un meil-
leur usage dans nos activités
quotidiennes. Nous avons
compris l'essentiel. En ce qui
concerne les recommanda-
tions, je rassure de faire tout
ce qui est de mon pouvoir
afin qu'elles arrivent aux
mains de la première dame,
Sylvia Bongo Ondimba. Que
par son soutien auprès de
son époux, qu'elles trouvent
un début de solution".

La secrétaire générale adjointe 4 Chantal Mebaley (g), Eric Dodo Bounguendza
(au milieu), et Honorine Nzet Biteghe (à droite).
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Le secrétaire général du parti démocratique gabo-
nais s'adressant aux militantes...
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QUAND on doit parler, ainsi quele rappelait Jean Brun, on doitdire ce qui est juste. Parce que “le
jugement de l'histoire n'est pas
notre affaire, mais celle de ceux
qui le forment en analysant les
faits avec le recul du temps”. Plus d'une semaine après la déci-sion de la Cour constitutionnellequi a mis un terme, le 30 avril2018, aux pouvoirs de la dou-zième Législature de l'Assembléenationale, revoilà le président-fondateur de l'Union pour la Nou-velle République (UPNR), MeLouis-Gaston Mayila sur le re-monte-pente. Cette fois, non paspour revenir sur son vœu entre-tenu de voir se tenir un troisièmeDialogue politique – qui permet-trait, selon lui, de dégeler le cli-mat politique actuel – mais pourfustiger la dernière décision de la
“Gardienne des Lois”.Pour l'ancien “Pupiste en chef”,par cette sentence, les jugesconstitutionnels se sont illustréspar une “confusion des pouvoirs”.

Un argumentaire qui trouve sonessence, d'après Louis-GastonMayila, dans l'interprétation fi-dèle qu'il fait de certaines dispo-sitions légales. Au nombre desquelles, celles del'article 19 de la Constitution dis-posant que “seul le président de la
République peut prononcer la dis-
solution de l'Assemblée nationale”.Et de l'article 15 de ladite loi fon-damentale énonçant, pour sapart, que c'est “le président qui
nomme le Premier ministre, et met
fin à ses fonctions, de sa propre ini-
tiative, ou sur présentation par le
Premier ministre de la démission
du gouvernement, ou à la suite
d'un vote de défiance ou de l'adop-
tion d'une motion de censure par
l'Assemblée nationale”.Pour l'ancien apparatchik duparti au pouvoir, le Parti démo-cratique gabonais (PDG), il estclair, à l'analyse de cela, qu'il nerevenait nullement à la Haute ju-ridiction de s'arroger un pouvoirqui n'est pas le sien. Il s'insurge

aussi contre le fait que cetteHaute instance a également oc-troyé, au Sénat, Chambre “indi-
recte”, les pouvoirs del'Assemblée nationale alors queles députés, à l'inverse des séna-teurs, sont les représentants dupeuple. Et surtout qu'ils sont lesseuls parlementaires élus au suf-frage universel direct. “Chose
inadmissible dans un Etat nor-
mal”, dira-t-il.Il n'en fallait pas plus pour quecette réaction de l'ancien vice-Premier ministre de feu OmarBongo Ondimba suscite des com-mentaires mitigés. En effet, pourd'aucuns, les propos allégués parle leader de l'UPNR soulèventinutilement une “polémique indi-
geste et indécente”. Au point depenser que sa réaction est la tra-duction fidèle de son état d'espritactuel.Celui d'un homme politique dontles propos, qui ne “manquent
pourtant pas de bon sens” – pen-sent certains –  se mesurent au-

jourd'hui à l'aune de la difficilepasse politique qu'il traverse. Aupoint, ironisent ses contemp-teurs, qu'il voit désormais tout ennoir. Parce qu'il filerait un mau-vais coton.Mais pour d'autres observateurs,les remarques de l'ancien prési-dent du Conseil économique etsocial, ne sont pas dénués de bonsens. Estimant que les argumentssoulevés par lui, dénonçant leverdict de la Cour constitution-nelle, reposent sur une “interpré-
tation biaisée” que la Cour auraitfaite de la loi. Et cela, si tant est que, pour cou-vrir le vide juridique alors ob-servé à certains endroits, la Courconstitutionnelle, argue-t-on,s'est vue dans l'obligation decompléter les dispositions des ar-ticles 4, 34 et 36 de la Constitu-tion aux fins de donner unelégitimité à sa décision.A ce niveau, nombre d'érudits dudroit, en s'appuyant sur les dis-positions de l'article 88 de la loi

n°1/97 du 22 avril 1997, rétor-quent qu'il est clair, comme l'eaude roche, qu'“en dehors des autres
compétences prévues par la
Constitution, la Cour constitution-
nelle dispose du pouvoir d'inter-
préter la Constitution et les autres
textes à valeur constitutionnelle, à
la demande du président de la Ré-
publique, du Premier-ministre, du
président du Sénat, du président
de l'Assemblée nationale, du
dixième des députés ou des séna-
teurs”.Or justement, la décision dont ilest question émane, en l'espèce,d'une saisine. Celle enregistréeau greffe de la Cour le 27 avril2018, sous le n°022/GCC, par la-quelle le Premier ministre, Em-manuel Issosé Ngondet, avaitsaisi la Haute juridiction consti-tutionnelle aux fins d'interpréta-tion des articles 4, 28, 28a, 31, 34,35 et 36 de la Constitution.   
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Interprétation !

... qui ont massivement pris part à l'atelier.
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